
Le 21 Décembre 2021

   

Entretien avec le Ministre de l'Intérieur

Ce Lundi 20 Décembre,Gérald Darmanin a souhaité nous rencontrer afin 
de nous présenter l'agenda de début 2022.

4 grandes lignes pour les 3 mois à venir nous ont été présentées :

Cycles horaires pour les collègues actifs
Réorganisation de la Mobilité au sein de la Police Nationale

Les DDPN
La Loi d'Orientation et de Programmation du Ministère de l'Intérieur

Dans cette LOPMI, nous devrons y intégrer notre projet de repyramidage de 
la filière ainsi que la refonte tant attendue du régime indemnitaire. 

Le Ministre nous a rappelé qu'il souhaitait définir avec nous 
le nouveau Statut des PTS d'ici début Mars.

Nous avons rappelé nos attentes sur les sujets catégoriels, indemnitaires, 
sécuritaires, la problématique des fins de carrière, les habilitations judiciaires,

 l'encadrement supérieur de la filière.

La situation du LPS 75 a également été mentionnée ainsi que toutes les 
remontées que vous nous avez faites sur la gestion du SNPS.

Dans le cadre de la LOPMI et du Statut revendiqué depuis près de 30 ans par le SNPPS,
nous lançons dès aujourd'hui un questionnaire à votre destination 

(disponible sur nos réseaux sociaux et via vos bureaux territoriaux et centraux) 
afin de nous faire remonter toutes vos attentes avant de rentrer dans les discussions 

avec l'Administration dès le 10 Janvier 2022.

Vos réponses sont attendues pour le Vendredi 7 Janvier 2022.

Le SNPPS, le seul syndicat de Policiers Scientifiques pour les Policiers Scientifiques !
Syndicat National des Personnels de Police Scientifique – UNSA/FASMI

52 rue Crozatier PARIS 12ème – snpps@snpps.fr – www.snpps.fr
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